
 

 
 

 

  
  

 

  

 

  

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

 
  

 
 

 
 

 
 

  

 

 
Enseignant en demande 

d’accompagnement pédagogique 
pour l’accueil d’un élève ayant des 

TND : 
 

ETAPE 1 
 Evoquer la situation en équipe. 
 Informer le directeur d’école, le chef 

d’établissement. 
 
ETAPE 2 

 Informer son IEN de circonscription 
ou son chef d’établissement d’un 
besoin d’accompagnement, 

 Et mettre en copie l’enseignant 
référent qui suit l’élève (pour le 1er et 
le 2nd degré). 
 

ETAPE 3 : les réponses possibles 
 Accompagnement conduit par 

l’équipe de circonscription ou par les 
formateurs académiques. 

 Pour le 1er degré, co-
accompagnement conduit par la 
circonscription et le professeur 
ressource TND (ASH). 

  Pour le 2nd degré, accompagnement 
conduit par le professeur ressource 
TND (sous la responsabilité de l’IEN 
ASH). 
 


